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Introduction  
 

"L'exercice d'un droit de pêche emporte obligation de gestion des ressources piscicoles. Celle-ci comporte 

l'établissement d'un Plan De Gestion. 

En cas de non-respect de cette obligation, les mesures nécessaires peuvent être prises d'office par l'Administration 

aux frais de la personne physique ou morale qui exerce le droit de pêche". Article L 433-3 du Code de 

lôEnvironnement. 
 

Dans sa mission d'intérêt général de protection du milieu aquatique et de gestion des ressources piscicoles, la 

Fédération du Var pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique doit, en tant que gestionnaire indirect, aider 

à la mise en place et à la coordination de la gestion piscicole sur l'ensemble de son territoire et s'assurer de 

l'harmonisation de celle-ci avec les différents plans de gestion des départements limitrophes. 

 

Cette gestion départementale est basée sur le Plan Départemental de Protection du milieu aquatique et de Gestion 

des ressources piscicoles (PDPG) qui fixe les orientations de gestion par contextes depuis 2003 en fonction des 

perturbations recens®es et de lôapplication dôun protocole national. Le d®coupage hydrographique de ces 

contextes ne correspond pas au découpage administratif des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection 

du Milieu Aquatique (AAPPMA), côest pourquoi il est n®cessaire dôadapter les diff®rentes orientations de gestion 

du PDPG aux territoires des AAPPMA en éditant un Plan de Gestion Piscicole par association. La Bresque 

représente un seul et même contexte à l'échelle du PDPG, cependant, la gestion halieutique est pilotée par deux 

AAPPMA distinctes. 

Les bases techniques de ce document émanent de différentes études, du PDPG et des connaissances des membres 

de lôAAPPMA. L'objectif du PGP ®tant de concilier la demande locale aux potentialités naturelles du milieu 

aquatique. Les choix politiques se font par concertation entre le service technique de la fédération, les élus de 

lôAAPPMA et ceux du conseil dôadministration de la f®d®ration. 

 

RAPPEL, Extrait des statuts des AAPPMA 

Lôassociation a pour objet dô®laborer et de mettre en îuvre un plan de gestion piscicole prévoyant les mesures 

et interventions techniques de surveillance, de protection, dôam®lioration et dôexploitation ®quilibr®e des 

ressources piscicoles de ses droits de p°che. Ce plan doit °tre compatible avec le PDPG, conform®ment ¨ lôarticle 

R.434-30 du code de lôenvironnement. 
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Présentation des AAPPMA  
 

Le Caramy 
 

Le Caramy est une association loi 1901 qui a été déclarée au Journal Officiel le 12-07-1926. Son siège social se 

trouve Chez Claude ABBOU, Quartier les Fourches 83190 Brignoles. 

 

Fonction Nom Prénom Adresse Numéro de tel 

Président ABBOU Claude  06 79 29 11 09 

Trésorier CONFORTI Mario  06 08 10 96 30 

Secrétaire     

 

La tendance au niveau nationale est une baisse au début des années 2000 du nombre de pêcheurs. Afin de palier 

à cette fuite des effectifs la FNPF a lancé deux nouvelles offres de cartes en 2007 à des prix très intéressants. 

Cette opération accompagnée d'une campagne publicitaire s'est traduite par une augmentation du nombre global 

de cartes de pêches vendues à l'échelle nationale, ce que l'on retrouve clairement sur les effectifs de l'AAPPMA 

du Caramy.   

 

 

 

Aujourd'hui, les usagers du loisir pêche ont à leur disposition six formules de carte de pêche différentes. A savoir 

la carte annuelle ou carte personne majeure, qui correspond à la carte classique qui permet à un homme de pêcher 

toute l'année sur les masses d'eau ouvertes à la pratique de la pêche dans le var (tarif 70 euros). La même carte 

existe pour les femmes à un prix réduit (tarif 30), il s'agit de la carte promotionnelle découverte femme. Il y a 

également la carte personne mineure pour les jeunes de 12 à 18 ans (tarif 20 euros), et la carte découverte enfant 

pour les mineurs de moins de 12 ans (tarif 5 euros). Enfin, il existe des cartes de pêche occasionnelles, la carte 
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hebdomadaire qui permet de pêcher 7 jours d'affilés (tarif 30 euros) et la carte journalière valable pour un jour 

(tarif 15 euros). 

 

Au niveau des effectifs des cartes annuelles (les plus représentatives de l'activité pêche), le nombre de pêcheur a 

fortement diminué jusqu'en 2005, passant de près de 1000 à 400 pêcheurs. Depuis 2006, les effectifs augmentent 

régulièrement (à part l'année 2013 qui correspond à une baisse générale) pour atteindre près de 1200 pêcheurs 

l'année dernière.   

 

Cabasse ð Le Luc 
 

Cabasse ï Le Luc est une association loi 1901 qui a été déclarée au Journal Officiel le 12-07-1949. Son siège 

social se trouve au café des Sports 83 340 Cabasse. 

 

Fonction Nom Prénom Adresse Numéro de tel 

Président FAUDON Marcel  06 09 69 52 76 

Trésorier     

Secrétaire     

 

 

 

 

Au niveau des effectifs des cartes annuelles (les plus représentatives de l'activité pêche), le nombre de pêcheur a 

fortement diminué jusqu'en 2005, passant de près de 500 à 50 pêcheurs. Depuis 2006, les effectifs augmentent 

régulièrement avec une stabilisation autour de la centaine entre 2009 et 2013 puis une forte augmentation la 

dernière année. 
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La Truite 
 

La Truite est une association loi 1901 qui a été déclarée au Journal Officiel le 11-02-1952. Son siège social se 

trouve chez Michel Verlhac, au 14 avenue Victor Hugo 83 890 Besse sur Issole.   

 

Fonction Nom Prénom Adresse Numéro de tel 

Président VERLHAC Michel  06 03 16 62 33 

Trésorier     

Secrétaire     

 

 

 

A l'image de l'AAPPMA précédente, les effectifs de pêcheurs annuels de La Truite ont fortement diminué jusqu'en 

2005, passant de près de 600 à 200 pêcheurs. Depuis 2005, les effectifs se sont stabilisés entre 150 et 200 

pêcheurs. On remarque également la tendance retrouvée sur les deux AAPPMA précédentes, à savoir une baisse 

des effectifs en 2013 puis une remontée en 2014. La qualité de la pêche étant particulièrement tributaire des 

niveaux d'eau sur le Caramy et l'Issole, il est possible que cet élément ait particulièrement influencé les effectifs 

de pêcheurs sur ce secteur, expliquant en partie ces différences entre 2013 et 2014. 
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Parcours de pêche des AAPPMA  
 

AAPPMA Le Caramy 
 

 

L'association dispose des baux de pêche sur les deux berges du Caramy pour un linéaire de près de 35 km. Il est 

également possible de pêcher sur le Val de Camps affluent rive droite du Caramy. Le Caramy en amont de 

Brignoles est particulièrement intéressant en termes de pêche à la truite. Toutes les techniques de pêche peuvent 

être utilisées avec des faciès d'écoulement très diversifiés. Ce secteur amont présente une population de truite 

fario de souche sauvage particulièrement abondante qu'il convient de valoriser et de préserver. En aval de 

Brignoles, les classes d'abondance en truite fario sont moins fortes, mais ce parcours est réputé pour la prise de 

gros individus. 

L'AAPPMA a mis en place deux parcours Nokill sur le linéaire du Caramy, un premier en amont dans les gorges 

de Tourves qui permet la pratique de l'ensemble des techniques à condition d'utiliser un hameçon simple sans 

ardillon, et un second plus restrictif dans la traversée de Brignoles (pêche à la mouche uniquement). 
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L'AAPPMA effectue des déversements de truites arc-en-ciel à Brignoles, dans la zone d'influence des différents 

seuils situés en amont du parcours NoKill qui traverse la ville. 

Un site pêche en famille est référencé à Brignoles au niveau de la passerelle Gavoty. 

 

Espèces piscicoles présentes 
Truite fario, truite arc-en-ciel, barbeau méridional, chevesne, blageon, vairon. 

 

 

AAPPMA La truite 
 

 

L'association dispose des baux de pêche sur les deux berges de la majorité de l'Issole pour un linéaire de près de 

30 km. L'Issole entre Besse sur Issole et Garéoult est particulièrement intéressant en termes de pêche à la truite. 

Toutes les techniques de pêche peuvent être utilisées avec des faciès d'écoulement très diversifiés. Ce secteur 

médian présente une population de truite fario de souche sauvage particulièrement abondante qu'il convient de 

valoriser et de préserver. 
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L'AAPPMA a mis en place un parcours Nokill sur le linéaire de l'Issole, en aval direct du village de Sainte 

Anastasie sur Issole. Ce dernier permet la pratique de l'ensemble des techniques à condition d'utiliser un hameçon 

simple sans ardillon. 

L'AAPPMA effectue des déversements de truites arc-en-ciel sur des secteurs dégradés de l'Issole (zones 

d'influence des seuils par exemple) et sur le lac de Besse pour satisfaire l'ensemble des pratiquants de l'association. 

Un site pêche en famille est référencé à Besse sur Issole au niveau de l'étang communal. 

 

Espèces piscicoles présentes 
Truite fario, truite arc-en-ciel, barbeau méridional, chevesne, blageon, vairon. 

 

 

AAPPMA Cabasse ð Le Luc 
 

 

L'association dispose des baux de pêche sur les deux berges du Caramy pour un linéaire de près de 35 km. Il est 

également possible de pêcher sur le Val de Camps affluent rive droite du Caramy. Le Caramy en amont de 

Brignoles est particulièrement intéressant en termes de pêche à la truite. Toutes les techniques de pêche peuvent 

être utilisées avec des faciès d'écoulement très diversifiés. Ce secteur amont présente une population de truite 

fario de souche sauvage particulièrement abondante qu'il convient de valoriser et de préserver. En aval de 
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